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Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Règlement grand-ducal du 1er juin 2018 portant modification du règlement grand-ducal modifié du 30
septembre 2015 fixant les conditions et modalités d’inscription et d’organisation des examens-concours
d’admission au stage dans les administrations et services de l’État.

Règlement grand-ducal du 29 juin 2017 fixant les conditions de nomination définitive et de promotion des
fonctionnaires des groupes de traitement A1, A2, B1 et C1 à l’Administration de la nature et des forêts
et arrêtant les modalités d’appréciation des résultats des examens de fin de stage en formation spéciale
et des examens de promotion et modifiant le règlement grand-ducal du 30 septembre 2015 fixant les
conditions et modalités d’inscription et d’organisation des examens-concours d’admission au stage dans
les administrations et services de l’Etat.

Règlement grand-ducal du 7 avril 2017 portant modification a) du règlement grand-ducal modifié du 6
juin 2008 déterminant les conditions générales et les modalités du recrutement centralisé applicables
à certains employés occupés dans les administrations et services de l’Etat ; b) du règlement grand-
ducal modifié du 12 mai 2010 fixant les modalités du contrôle de la connaissance des trois langues
administratives pour le recrutement des fonctionnaires et employés des administrations de l’Etat et
des établissements publics et c) du règlement grand-ducal du 30 septembre 2015 fixant les conditions
et modalités d’inscription et d’organisation des examens-concours d’admission au stage dans les
administrations et services de l’Etat.

Règlement grand-ducal du 6 juillet 2020 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 30 septembre 2015
fixant les conditions et modalités d’inscription et d’organisation des examens-concours d’admission au
stage dans les administrations et services de l’État.

Chapitre 1er.  - Dispositions générales

Art. 1er. Champ d’application
Les dispositions du présent règlement grand-ducal s’appliquent aux examens-concours organisés pour
l’admission au stage des catégories, groupes et sous-groupes suivants prévus par la loi du 25 mars 2015
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat:

a) dans la rubrique «Administration générale», catégorie de traitement A:
- dans le groupe de traitement A1, aux sous-groupes administratif, scientifique et technique, éducatif

et psychosocial ainsi qu’à la fonction de l’inspecteur des finances du sous-groupe à attributions
particulières;
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- au groupe de traitement A2;
b) dans la rubrique «Administration générale», catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, aux sous-

groupes administratif, technique ainsi qu’éducatif et psychosocial;
c) dans la rubrique «Administration générale», à la catégorie de traitement C;
d) dans la rubrique «Administration générale», catégorie de traitement D:

- au groupe de traitement D1;
- dans le groupe de traitement D2, aux sous-groupes administratif et technique;
- dans le groupe de traitement D3, au sous-groupe administratif;

e) dans la rubrique «Douanes», catégorie de traitement A:
- dans le groupe de traitement A1, au sous-groupe des douanes;
- au groupe de traitement A2;

f) dans la rubrique «Douanes», catégorie de traitement B:
- au groupe de traitement B1;

g) dans la rubrique «Douanes», catégorie de traitement D:
- au groupe de traitement D1.

Art. 2. Organisation des examens-concours
Le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions, ci-après dénommé «ministre», organise, selon
les besoins, un examen-concours pour l’admission au stage des groupes et sous-groupes pour lesquels
l’organisation des examens-concours se fait conformément aux dispositions du présent règlement grand-
ducal.
Dans les conditions de l’article 2, paragraphe 2, alinéa 3 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut
général des fonctionnaires de l’Etat, le ministre peut organiser un examen-concours spécial pour l’admission
au stage des mêmes groupes et sous-groupes.

Art. 3. Phase préliminaire
Les administrations et services de l’Etat communiquent au ministre les vacances de postes qui sont à occuper
par le biais d’un examen-concours en indiquant le profil détaillé du poste à occuper et en précisant les
compétences professionnelles, le niveau de diplôme requis et les missions y attachées.

Art. 4. Modalités d’inscription des candidats
Les dates des examens-concours, les délais d’inscription et les programmes des examens-concours
respectifs sont publiés par la voie appropriée et dans un délai minimal de deux semaines avant le jour fixé
pour l’examen-concours.

Les inscriptions se font par voie électronique.

Art. 5. Conditions d’admission
Un candidat est admis à participer à un examen-concours déterminé si, au vu de sa notice biographique, il
remplit les conditions d’études telles que déterminées au chapitre 2 et s’il a présenté sa demande y relative
dans les conditions précisées ci-après. Le candidat qui remplit les conditions d’études pour l’admission à un
groupe de traitement donné est considéré comme remplissant les conditions d’études pour l’admission aux
groupes de traitement pour lesquels le niveau d’études exigé est inférieur.
Le candidat doit fournir une notice biographique renseignant les informations suivantes :

a) ses nom et prénom(s) ;
b) son numéro d’identification ;
c) sa nationalité ;
d) son adresse électronique ;
e) la liste des établissements d’enseignement fréquentés et leur pays d’implantation ;
f) ses diplômes ;
g) son expérience professionnelle et
h) ses connaissances en langues parlées et écrites.

Ministère d'État – Service central de législation
- 2 -



règlement grand-ducal du 30 septembre 2015 Version consolidée au 10 juillet 2020

Les informations fournies doivent être complètes et véritables.

Art. 5bis. Épreuves des examens-concours
(1) Les examens-concours se composent de deux parties distinctes.
La première partie de l’examen-concours correspond à une épreuve d’aptitude générale organisée par le
ministre et comportant les tests et la pondération suivants :

Tests Pondération

Test de raisonnement abstrait 50 %

Exercice de bac à courrier électronique 30 %

Test de raisonnement verbal 10 %

Test de raisonnement numérique 10 %

L’épreuve d’aptitude générale est notée sur un total de 100 points.
En cas d’examen-concours spécial prévu à l’article 2, alinéa 2, l’épreuve d’aptitude générale est organisée
dans les trois langues administratives. Les candidats ont le choix de répondre dans l’une de ces trois langues.
(2) La deuxième partie de l’examen-concours se compose d’une épreuve spéciale axée sur le profil
spécifique du poste. Le ministre procède à la publication par voie électronique des postes vacants qui lui
ont été communiqués conformément à l’article 3. L’épreuve spéciale est organisée par les administrations
concernées, en cas de besoin en collaboration avec le ministre, et peut revêtir la forme d’un entretien
personnel et professionnel ou d’une mise en situation professionnelle écrite ou orale. Elle peut être complétée
par l’établissement d’une évaluation des compétences sociales ou des tests d’aptitude professionnelle.
Tous les candidats qui ont réussi à l’épreuve d’aptitude générale et qui ont présenté leur demande par voie
électronique dans le délai indiqué dans la publication du poste vacant sont admissibles à l’épreuve spéciale.
L’administration concernée peut écarter un candidat de l’épreuve spéciale lorsque la spécialité de son
diplôme ne correspond pas au profil du poste vacant.
Dans le cas d’une vacance de poste dans les catégories de traitement C et D, l’administration peut décider
d’écarter de l’épreuve spéciale les candidats qui ne bénéficient pas du droit de priorité prévu à l’article 25 de
la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organisation militaire.
L’administration concernée peut procéder à une présélection sur base des résultats des candidats à l’épreuve
d’aptitude générale. À cet effet, l’administration peut :

1° exiger dans un ou plusieurs tests un score supérieur à celui fixé pour la réussite à l’épreuve d’aptitude
générale ;

2° éliminer les candidats qui ont compensé un score insuffisant dans un ou plusieurs tests ;
3° exiger une note finale supérieure à 50 points ;
4° exiger dans une ou plusieurs compétences de l’exercice du bac à courrier un score supérieur à celui fixé

pour la réussite à ce test.

L’administration concernée doit adresser une décision motivée au candidat dont l’admission à l’épreuve
spéciale a été refusée en vertu des alinéas 3, 4 ou 5.

Art. 6. Composition des commissions d’examen
L’épreuve d’aptitude générale prévue à l’article 5bis a lieu devant une commission d’examen, ci-après
dénommée «commission», qui se compose d’un président, de deux autres membres au moins et d’un
secrétaire, nommés par le ministre. La commission peut être complétée par des experts.
Pour les examens-concours prévus au chapitre 2, sections 1 et 2, les membres de la commission sont choisis
parmi le personnel du cadre supérieur de l’administration.
Aucun parent ou allié d’un candidat jusqu’au quatrième degré inclus, ni son partenaire au sens de la loi
modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats ne peut siéger comme président,
membre, secrétaire ou expert à une commission d’examen.
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Le ministre désigne deux membres effectifs pour chaque test, chaque membre ne pouvant être chargé que
de la responsabilité d’un seul test.

Art. 7. Nomination d’un observateur
(1) Pour chaque commission, le ministre nomme, sur proposition de la Chambre des fonctionnaires
et employés publics, un observateur. L’observateur participe aux travaux de la commission avec voix
consultative.
(2) L’observateur est convoqué aux réunions et séances de la commission dans les mêmes formes et dans
les mêmes délais que les membres de la commission.
Les décisions de la commission sont valablement prises et ses actes régulièrement posés même si
l’observateur dûment convoqué n’a pas pris part aux délibérations.
L’observateur doit obtenir la parole s’il le demande pour présenter des remarques en relation avec
l’organisation de l’examen. Toutefois, il ne peut d’aucune façon s’immiscer dans le choix des questions ou
sujets à poser, ni dans la pondération des points à attribuer aux tests de l’épreuve d’aptitude générale ni
dans l’appréciation des réponses des candidats.
(3) Pendant les tests, l’observateur ne peut communiquer d’aucune manière avec les candidats.
Lors des interruptions qui séparent les différents tests, l’observateur peut recueillir les remarques et les
doléances éventuelles des candidats.
Au cas où l’observateur croit avoir constaté une insuffisance ou une irrégularité dans l’organisation matérielle
des tests, il doit incessamment en informer le président de la commission. L’observateur a le droit de faire
acter au procès-verbal de la commission ses remarques relatives à l’organisation de l’épreuve d’aptitude
générale. S’il ne présente pas de remarques particulières, le procès-verbal en fait mention.
(4) L’observateur peut également informer directement le ministre par une note écrite s’il a constaté un fait
grave pouvant mettre en cause la validité de l’épreuve d’aptitude générale.

Art. 8.

Art. 9.

Art. 10. Déroulement de l’épreuve d’aptitude générale
(1) Le président règle en détail l’organisation de l’épreuve d’aptitude générale.
Il est tenu de réunir la commission au préalable :

1° si un membre au moins de la commission ou l’observateur en font la demande ;
2° en cas de changements majeurs dans la composition de la commission ou dans les modalités

d’organisation de l’épreuve d’aptitude générale.

Si la commission n’est pas convoquée au préalable, les membres de la commission et l’observateur sont
informés par le président des modalités pratiques relatives à l’épreuve d’aptitude générale.
(2) Le programme et les modalités de l’épreuve d’aptitude générale sont publiés sur le site Internet dédié au
recrutement dans la Fonction publique. Chaque candidat inscrit en est informé par voie électronique.
(3) Le président arrête les mesures nécessaires pour garantir l’anonymat des candidats et assurer le secret
des tests et des délibérations.
(4)  Le contenu des tests est déterminé par le président en concertation avec les membres de la commission.
(5) Avant le début des différents tests, il peut être procédé à un contrôle d’identité des candidats.
(6) Le président veille à organiser la surveillance appropriée des candidats pendant les tests.
(7) Au cours de l’épreuve d’aptitude générale, toute communication entre les candidats et avec le dehors,
de même que toute utilisation d’outils électroniques, d’ouvrages ou de notes autres que ceux qui ont été
autorisés préalablement par le président sont interdites. Le candidat fautif est exclu de l’épreuve d’aptitude
générale. Cette exclusion équivaut à un échec.
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